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Description 

La  présente  invenction  concerne  une  coquilleuse 
de  fonderie,  destinée  notamment  à  la  production  en 
petites  et  moyennes  séries  de  pièces  métalliques,  par 
exemple  en  aluminium  ou  alliage  léger,  notamment  par 
la  technique  de  coulée  par  gravité  de  métal  fondu. 

Un  type  de  coquilleuse  généralement  utilisé  (par 
exemple  :  DE-C-932693)  est  constitué  d'un  bâti  suppor- 
tant  une  semelle  formant  culot  de  coquille,  au  moins 
deux  plateaux  déplaçables  sur  ladite  semelle  sous 
l'action  de  vérins  principaux  et  une  pluralité  d'organes 
de  réservation  de  creux,  tels  que  des  broches  ou  des 
noyaux,  mobiles  sous  l'action  de  vérins  secondaires. 

Un  moule  ou  une  coquille,  généralement  constitué 
de  deux  demi-moules  ou  chapes  de  coquille,  est  fixé 
par  l'intermédiaire  desdites  chapes  sur  les  faces  en 
regard  desdits  plateaux.  Les  chapes  sont  aptes  à  être 
assemblées  de  manière  à  former  une  coquille  étanche 
au  métal  en  fusion  et  résistante  à  la  poussée  exercée 
par  ce  dernier. 

Les  coquilleuses  actuellement  utilisées  pour  la  pro- 
duction  en  petites  et  moyennes  séries  sont  générale- 
ment  actionnées  manuellement,  ou  dans  le  meilleur  des 
cas  partiellement  mécanisées  au  moyen  de  vérins  ou 
de  crémaillères  mécaniques,  autorisant  un  nombre  de 
mouvements  limité,  par  exemple  2  ou  3  mouvements, 
ce  qui  permet  de  réduire  le  coût  de  fabrication  des 
coquilleuses. 

Toutefois,  les  coquilleuses  destinées  à  la  produc- 
tion  en  petites  et  moyennes  séries  présentent  de  nom- 
breux  inconvénients,  parmi  lesquels  on  peut  citer 
notamment  les  inconvénients  suivants  : 

il  est  nécessaire  d'équiper  les  fonderies  d'un  grand 
nombre  de  coquilleuses  adaptées  aux  différents 
types  de  moule  utilisés,  du  fait  de  la  grande  diver- 
sité  de  moules  utilisés  dans  la  production  en  petites 
et  moyennes  séries, 

les  éléments  constitutifs  des  coquilleuses,  à  savoir 
le  bâti  et  les  mécanismes  d'actionnement  mécani- 
ques  précités,  sont  généralement  immobilisés  défi- 
nitivement  du  fait  que  leur  démontage  nécessiterait 
un  travail  manuel  long  et  pénible,  et  que  certains 
éléments  ne  peuvent  être  réutilisés,  tels  que  les 
supports  de  vérins  qui  sont  réalisés  avec  une  lon- 
gueur  spécifique  et  adaptés  à  un  moule  donné, 

le  coût  de  chaque  coquilleuse  ne  peut  être  rentabi- 
lisé,  du  fait  que  la  plupart  des  moules  ne  sont  utili- 
sés  qu'une  à  six  fois  par  an  et  à  chaque  fois 
pendant  une  durée  généralement  comprise  entre 
une  demi-journée  et  une  semaine, 

chaque  coquilleuse  est  souvent  conservée  pendant 
une  très  longue  durée  parfois  supérieure  à  dix  ans, 
ce  qui  engendre  un  besoin  de  stockage  démesuré 

du  fait  de  l'encombrement  important  de  chaque  bâti 
et  de  l'impossibilité  de  stockage  en  hauteur  de  ces 
derniers,  et  un  coût  de  maintenance  et  d'approvi- 
sionnement  en  pièces  de  rechange  très  élevé, 

5 
certains  mouvements  ne  sont  pas  automatisés  ou 
mécanisés,  notamment  lorsqu'il  est  nécessaire 
d'introduire  des  broches  ou  des  noyaux  suivant  des 
directions  inclinées  par  rapport  à  la  verticale  ou 

10  l'horizontale,  ces  opérations  s'effectuant  alors 
manuellement. 

On  connaît  dans  la  production  en  grandes  séries, 
des  coquilleuses  automatisées  perfectionnées  compor- 

15  tant  un  groupe  de  distribution  hydraulique  permettant 
d'assurer  un  nombre  élevé  de  mouvements,  par  exem- 
ple  de  six  à  huit  mouvements. 

Ces  coquilleuses  sont  conçues  avec  un  équipe- 
ment  de  base  permettant  d'actionner  un  nombre  élevé 

20  de  vérins  par  l'intermédiaire  d'un  automate  relié  à  une 
unité  de  traitement  centrale  qui  est  chargée  de  la  ges- 
tion  de  production  de  la  coquilleuse  correspondante. 

Cependant,  ces  coquilleuses  automatisées  ne  peu- 
vent  pas  être  utilisées  de  manière  rentable  dans  la  pro- 

25  duction  en  petites  et  moyennes  séries  pour  les  raisons 
suivantes  : 

le  groupe  de  distribution  hydraulique  est  souvent 
très  nettement  sous-utilisé  du  fait  que  la  production 

30  de  nombreuses  pièces  de  fonderie  ne  nécessite 
généralement  que  le  mouvement  d'un  ou  de  deux 
vérins  de  broches  ou  de  noyaux,  en  plus  des  vérins 
de  chapes, 

35  -  cette  sous-utilisation  ne  permet  pas  d'amortir  le 
coût  très  élevé  des  coquilleuses  automatisées  dans 
le  cas  d'une  production  en  petites  et  moyennes 
séries, 

40  -  la  durée  de  réglage  d'un  moule  donné  sur  ces 
coquilleuses  est  très  longue  par  rapport  aux  temps 
de  production  en  petites  et  moyennes  séries,  ce  qui 
rend  leur  utilisation  incompatible  avec  des  change- 
ments  fréquents  de  moules,  propres  à  la  production 

45  en  petites  et  moyennes  séries, 

la  diversité  de  formes  des  moules  et  de  positions 
des  broches  ou  noyaux  dans  la  production  en  peti- 
tes  et  moyennes  séries,  est  telle  que  l'utilisation 

50  d'une  unique  coquilleuse  automatisée  n'est  pas 
envisageable  pour  satisfaire  tous  les  besoins. 

La  présente  invention  a  donc  pour  but  de  proposer 
une  coquilleuse  permettant  d'éviter  les  inconvénients 

55  précités,  qui  soit  adaptable  aux  différents  types  de  mou- 
les  utilisés  dans  la  production  en  petites  et  moyennes 
séries,  qui  présente  une  durée  de  montage  et  un  coût 
faibles  et  qui  soit  automatisable. 
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La  présente  invention  a  pour  objet  une  coquilleuse, 
destinée  notamment  à  la  production  de  pièces  métalli- 
ques  en  petites  et  moyennes  séries,  comportant  un  bâti 
de  support  de  coquille,  une  semelle  formant  éventuelle- 
ment  culot  de  coquille,  au  moins  deux  pièces  formant 
chapes  de  coquille  déplaçables  par  l'intermédiaire 
d'attelages  sous  l'action  de  vérins  de  chape,  des  porte- 
vérins  de  chape  montés  sur  ledit  bâti  et  des  porte- 
vérins  d'organes  de  réservation,  tels  que  des  broches 
ou  des  noyaux,  caractérisée  en  ce  que  les  attelages 
des  vérins  de  chape  sont  directement  supportés  de 
manière  amovible  par  lesdites  chapes  et  que  au  moins 
l'un  desdits  porte-vérins  d'organes  de  réservation  est 
directement  supporté  de  manière  amovible  par  lesdites 
chapes  et/ou  la  semelle. 

La  coquilleuse  de  l'invention  ne  comporte  pas  de 
plateaux  mobiles  pour  supporter  les  chapes  contraire- 
ment  aux  coquilleuses  connues,  ce  qui  permet  de  sim- 
plifier  la  structure  de  la  coquilleuse. 

En  outre,  contrairement  aux  coquilleuses  classi- 
ques,  certains  porte-vérins  d'organes  de  réservation  de 
la  coquilleuse  de  l'invention  ne  sont  pas  montés  sur  le 
bâti,  mais  sont  directement  montés  de  manière  amovi- 
ble  sur  les  chapes  et/ou  la  semelle  de  la  coquille. 

Selon  une  caractéristique  particulièrement  avanta- 
geuse  de  la  coquilleuse  de  l'invention,  les  extrémités 
libres  des  attelages  de  vérins  de  chape  et  des  porte- 
vérins  d'organes  de  réservation  sont  aptes  à  venir  se 
fixer  de  manière  amovible  sur  des  organes  d'accro- 
chage,  tels  que  des  tenons  de  préférence  amovibles, 
qui  font  saillie  de  la  surface  externe  de  la  coquille. 

Les  organes  d'accrochage  peuvent  par  exemple  se 
présenter  sous  la  forme  de  tenons  cylindriques  pourvus 
d'une  partie  de  col  de  section  réduite  ou  sous  la  forme 
de  tenons  en  queue  d'aronde  aptes  à  venir  s'emboîter 
dans  une  mortaise  de  forme  correspondante  ou  adap- 
tée  ménagée  dans  les  extrémités  libres  précitées,  ce 
qui  permet  une  installation  et  un  démontage  rapide  des 
attelages  et  des  porte-vérins  sur  les  chapes. 

Selon  une  autre  caractéristique  particulièrement 
avantageuse  de  l'invention,  la  coquilleuse  comprend 
une  entretoise  amovible  reliant  la  tige  de  chaque  vérin  à 
son  organe  mobile  correspondant,  à  savoir  un  attelage 
de  vérin  de  chape  ou  un  support  d'organe  de  réserva- 
tion,  chaque  entretoise  comportant  une  partie  saillante 
apte  à  venir  en  butée  contre  les  porte-vérins  de  chape 
ou  d'organe  de  réservation  pour  limiter  la  course  utile 
de  chaque  vérin,  chaque  entretoise  étant  interchangea- 
ble  et  appartenant  à  une  gamme  de  modules  de  lon- 
gueur  prédéterminée  de  manière  à  régler  ladite  course 
utile  de  chaque  vérin. 

Les  entretoises  modulaires  précitées  permettent 
d'adapter  un  même  vérin  quelconque  aux  différents 
types  de  moules  utilisés. 

Les  porte-vérins  de  chape  peuvent  être  avantageu- 
sement  montés  sur  le  bâti  de  la  coquilleuse  de  manière 
amovible  et  réglable,  par  exemple  par  un  système 
d'indexage. 

Les  porte-vérins  de  chaque  appartiennent  donc 
également  à  une  gamme  de  modules  de  forme  prédé- 
terminée  permettant  notamment  de  monter  des  porte- 
vérins  de  chape  à  plusieurs  étages  de  vérins  travaillant 

s  en  parallèle  sur  le  bâti  de  la  coquilleuse  dans  le  cas  de 
l'utilisation  d'une  coquille  de  grande  hauteur. 

Un  trou  est  avantageusement  ménagé  à  travers  la 
paroi  porte-semelle  du  bâti  de  la  coquilleuse  pour  per- 
mettre  le  passage  d'un  organe  de  réservation  inférieur, 

10  au  droit  de  l'emplacement  destiné  à  recevoir  la  semelle, 
ledit  trou  étant  apte  à  recevoir  des  cadres  gigognes  de 
réduction  emboîtables  appartenant  à  une  gamme  de 
modules  de  dimensions  prédéterminées,  ce  qui  permet 
de  régler  les  dimensions  dudit  trou  sans  modifier  les 

15  dimensions  de  la  semelle  de  la  coquille. 
Cette  dernière  caractéristique  est  particulièrement 

avantageuse  car  elle  permet  de  limiter  le  nombre  de 
semelles  à  fabriquer,  au  coût  très  élevé. 

Chaque  attelage  peut  avantageusement  se  super- 
20  poser  à  au  moins  un  porte-vérin  d'organe  de  réserva- 

tion. 
Selon  encore  une  autre  caractéristique  particulière- 

ment  avantageuse  de  l'invention,  la  face  supérieure  de 
la  paroi  porte-semelle  du  bâti  est  pourvue  d'un  dispositif 

25  d'indexage  destiné  à  coopérer  avec  des  tétons  qui  font 
saillie  sous  la  semelle  de  manière  à  positionner  cette 
dernière  sur  le  bâti. 

Le  dispositif  d'indexage  précité  peut  être  constitué 
d'une  pluralité  de  trous  et  d'une  rainure  allongée  dispo- 

30  sées  de  part  et  d'autre  du  trou  traversant  précité  et 
aptes  à  recevoir  respectivement  l'un  desdits  tétons  qui 
font  saillie  sous  la  semelle. 

La  semelle  est  avantageusement  immobilisée  dans 
le  sens  de  la  hauteur  sur  le  bâti  par  l'intermédiaire  de 

35  butées  déplaçables  dans  des  rainures  de  guidage 
ménagées  dans  la  paroi  porte-semelle  du  bâti  et  aptes 
à  venir  engager  latéralement  ladite  semelle. 

Dans  le  cas  où  le  moule  présente  une  surface 
supérieure  réduite,  le  porte-vérin  d'organe  de  réserva- 

40  tion  supérieur  peut  être  constitué  d'un  portique  apte  à 
être  monté  de  manière  amovible  sur  ledit  bâti. 

La  coquilleuse  modulaire  de  l'invention  permet  de 
supprimer  tout  réglage,  chaque  moule  correspondant  à 
un  ensemble  prédéterminé  de  modules  d'entretoises  et 

45  de  porte-vérins.  La  durée  de  montage  des  différents 
éléments  modulaires  de  la  coquilleuse  de  l'invention  est 
très  nettement  inférieure  à  la  durée  de  réglage  des 
coquilleuses  automatisées  connues.  La  durée  de  mon- 
tage  peut  être  inférieure  à  10  minutes,  ce  qui  rend  la 

50  coquilleuse  de  l'invention  particulièrement  adaptée  à  la 
production  de  pièces  métalliques  en  petites  et  moyen- 
nes  séries,  sans  nécessiter  une  main  d'oeuvre  particu- 
lièrement  qualifiée. 

La  coquilleuse  de  l'invention  peut  être  avantageu- 
55  sèment  seule  ou  collectivement  avec  d'autres  coquilleu- 

ses  de  l'invention,  commandée  par  un  automate 
programmable  par  l'intermédiaire  d'une  unité  centrale 
de  traitement,  ce  qui  permet  d'automatiser  les 
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coquilleuses  dans  la  production  en  petites  et  moyennes 
séries. 

Il  est  également  possible  de  commander  plusieurs 
coquilleuses  de  l'invention  par  l'intermédiaire  d'un  seul 
automate  et  de  programmer  ce  dernier  pour  comman- 
der  sélectivement  les  vérins  actuels  montés  sur  chaque 
coquilleuse,  alors  que  dans  les  coquilleuses  automati- 
sées  connues,  chaque  coquilleuse  est  commandée  par 
un  automate  qui  lui  est  propre. 

L'invention  sera  mieux  comprise  et  d'autres  buts, 
caractéristiques,  détails  et  avantages  de  celle-ci  appa- 
raîtront  plus  clairement  au  cours  de  la  description  expli- 
cative  qui  va  suivre  de  plusieurs  modes  de  réalisation 
particuliers  actuellement  préférés  de  l'invention,  donnés 
uniquement  à  titre  d'exemples  illustratifs  et  non  limitatifs 
en  référence  aux  dessins  schématiques  annexés,  dans 
lesquels. 

La  figure  1  est  une  vue  schématique  en  perspective 
d'un  premier  mode  de  réalisation  de  la  coquilleuse  de 
l'invention. 

La  figure  2  est  une  vue  en  perspective  éclatée  par- 
tielle  de  la  coquilleuse  de  la  figure  1  . 

La  figure  3  est  une  vue  en  perspective  éclatée  de  la 
fixation  d'un  vérin  de  chape  de  la  coquilleuse  de  la 
figure  1. 

La  figure  4  est  une  vue  en  perspective  éclatée  de  la 
fixation  d'un  vérin  d'organe  de  réservation  de  la 
coquilleuse  de  la  figure  1  . 

La  figure  5  est  une  vue  en  perspective  partielle- 
ment  éclatée  de  la  coquille  dans  une  position  non 
assemblée  selon  un  deuxième  mode  de  réalisation  de 
la  coquilleuse  de  l'invention. 

La  figure  6  est  une  vue  en  perspective  d'un  porte- 
vérin  de  chape  selon  un  troisième  mode  de  réalisation 
de  la  coquilleuse  de  l'invention. 

La  figure  7  est  une  vue  schématique  d'un  cadre 
gigogne  de  la  coquilleuse  de  l'invention. 

La  figure  8  est  un  schéma  synoptique  fonctionnel 
d'un  dispositif  de  commande  et  de  contrôle  de  la 
coquilleuse  de  l'invention. 

La  figure  1  représente  un  premier  mode  particulier 
de  réalisation  d'une  coquilleuse  modulaire  automatisée 
1  de  l'invention. 

La  coquilleuse  1  de  l'invention  est  destinée  notam- 
ment  à  la  production  en  petites  et  moyennes  séries  de 
pièces  métalliques  (non  représentées  sur  les  dessins) 
par  la  technique  de  coulée  par  gravité  de  métal  fondu. 

Le  métal  fondu  est  versé  à  l'intérieur  d'une  coquille 
ou  moule  2  par  l'intermédiaire  d'une  louche  de  coulée 
(non  représentée  sur  les  dessins)  soit  manuellement, 
soit  mécaniquement. 

Au  sens  de  la  présente  invention,  les  petites, 
moyennes  et  grandes  séries  correspondent  à  la  produc- 
tion  respectivement  de  quelques  dizaines,  quelques 
centaines  et  au  moins  quelques  milliers  de  pièces 
métalliques. 

La  coquille  2  est  généralement  constituée  de  deux 
chapes  3  aptes  à  être  assemblées  de  manière  à  former 

une  coquille  2  étanche  au  métal  en  fusion  et  résistante 
à  la  poussée  exercée  par  ce  dernier. 

On  voit  sur  la  figure  5  que  des  évidements  4  sont 
ménagés  dans  chacune  des  faces  en  regard  des  cha- 

5  pes  3.  Les  évidements  4  forment  l'empreinte  du  moule 
et  sont  destinés  à  donner  les  formes  extérieures  de  la 
pièce  métallique  à  produire. 

Deux  orifices  5  ménagés  à  travers  la  paroi  supé- 
rieure  des  chapes  3  débouchent  dans  les  évidements  4. 

10  Lorsque  les  deux  chapes  3  sont  en  position  assem- 
blée,  les  évidements  4  forment  un  logement  interne 
destiné  à  être  rempli  d'un  métal  en  fusion,  tel  qu'un 
alliage  d'aluminium  liquide,  par  l'intermédiaire  des  orifi- 
ces  5. 

15  Le  nombre  d'orifices  5  est  avantageusement  com- 
pris  entre  1  et  4. 

Les  formes  internes  des  pièces  métalliques  à  pro- 
duire  sont  obtenues  par  des  organes  de  réservation  de 
creux  6  et  6a,  tels  que  des  broches  ou  des  noyaux  (voir 

20  figures  2  et  4). 
Les  organes  de  réservation  6  sont  déplaçables  en 

translation  par  l'intermédiaire  de  mécanismes  d'action- 
nement  7b,  tels  que  des  vérins  hydrauliques,  pneumati- 
ques  ou  électriques. 

25  Les  vérins  7b  permettent  d'introduire  et  d'extraire 
les  organes  de  réservation  6  à  l'intérieur  de  la  coquille 
2. 

La  coquille  2  est  généralement  réalisée  en  métal, 
tel  que  de  la  fonte  ou  de  l'acier. 

30  La  coquilleuse  1  comporte  un  bâti  8  constitué  d'un 
châssis  9  supportant  sur  sa  face  supérieure  une  plaque 
10  pour  la  réception  d'une  semelle  1  1  formant  la  partie 
de  culot  de  la  coquille  2  (voir  figure  2). 

Les  parois  latérales  du  châssis  9  peuvent  être  évi- 
35  dées  au  moins  partiellement  pour  améliorer  l'accessibi- 

lité  du  bâti  8. 
La  coquilleuse  1  comporte  également  deux  porte- 

vérins  de  chape  12a  et  12b  montés  sur  le  châssis  9,  aux 
extrémités  supérieures  et  opposées  de  celui-ci. 

40  Les  porte-vérins  de  chape  12a  et  12b  sont  montés 
sur  le  bâti  8  de  manière  amovible  et  réglable  au  moyen 
d'un  système  d'indexage  constitué  de  trous  de  réglage 
de  position  13a  et  13b  ménagés  respectivement  sur  les 
faces  latérales  du  châssis  9  et  des  porte-vérins  de 

45  chape  12a  et  12b. 
Il  est  donc  possible  de  régler  les  porte-vérins  de 

chape  12a  et  12b  dans  le  sens  de  la  hauteur  et  dans  le 
sens  longitudinal  du  bâti  8  en  alignant  une  paire  de 
trous  1  3a  du  châssis  9  avec  une  paire  de  trous  1  3b  d'un 

50  porte-vérin  1  2a  ou  1  2b,  deux  goupilles  de  blocage  (non 
représentée  sur  les  dessins)  étant  insérées  dans  lesdits 
trous  13a  et  13b  pour  immobiliser  l'ensemble,  de  cha- 
que  côté  du  châssis  9. 

Le  porte-vérin  de  chape  12a  présente  une  partie 
55  saillante  vers  l'extérieur  en  porte-à-faux  destinée  à  sup- 

porter  un  vérin  de  chape  7a,  alors  que  le  porte-vérin  de 
chape  12b  ne  présente  pas  cette  partie  en  porte-à-faux. 
11  est  bien  entendu  possible  de  monter  deux  porte- 
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vérins  de  chape  identiques  sur  le  bâti  8  de  la 
coquilleuse  1  . 

Les  vérins  de  chape  7a  sont  aptes  à  déplacer  les 
chapes  3  par  l'intermédiaire  d'attelages  14  qui  sont 
directement  supportés  de  manière  amovible  par  lesdi- 
tes  chapes  3. 

D'une  manière  analogue  aux  attelages  14,  des 
porte-vérins  15  d'organe  de  réservation  6  sont  directe- 
ment  supportés  de  manière  amovible  par  les  chapes  3. 

Un  portique  16,  formant  porte-vérin  d'organe  de 
réservation  supérieur,  est  monté  de  manière  amovible 
sur  ladite  plaque  10,  de  sorte  que  le  vérin  7b  d'organe 
de  réservation  supérieur  surplombe  la  face  supérieure 
de  la  coquille  2. 

On  voit  sur  la  figure  2,  que  le  portique  16  comporte 
deux  pieds  cylindriques  1  7  qui  se  prolongent  vers  le  bas 
par  un  embout  d'accrochage  18.  L'embout  18  présente 
un  col  de  section  réduite  et  une  partie  terminale  de  sec- 
tion  agrandie. 

Les  pieds  17  sont  reliés  par  une  première  traverse 
16a  qui  supporte  un  vérin  7b  d'actionnement  d'un 
organe  de  réservation  supérieur,  une  deuxième  tra- 
verse  16b  étant  montée  coulissante  sur  les  pieds  17  et 
apte  à  être  déplacée  par  le  vérin  7b. 

La  deuxième  traverse  16b  comporte  sur  sa  face 
inférieure  16c  un  curseur  mobile  le  long  d'un  rail  de  gui- 
dage  16d  et  sélectivement  biocable,  ledit  curseur  16c 
présentant  une  tige  saillante  apte  à  être  fixée  à  un 
organe  d'accrochage  39. 

La  deuxième  traverse  1  6b  présente  à  l'une  de  ses 
extrémités  un  tube  de  guidage  emmanché  sur  un  pied 
1  7  et  des  goussets  de  renfort,  et  à  son  autre  extrémité 
une  partie  saillante  en  forme  de  U  apte  à  glisser  le  long 
de  l'autre  pied  17. 

Le  curseur  1  6c  permet  de  positionner  correctement 
les  broches  supérieures  6  à  la  verticale  d'une  ouverture 
27  ménagée  dans  la  coquille  2,  en  fonction  de  la  posi- 
tion  de  ladite  ouverture  sur  la  face  supérieure  de  la 
coquille  2. 

Les  embouts  1  8  sont  aptes  à  venir  s'engager  par 
translation  circulaire  dans  des  lumières  19  en  forme 
d'arc  de  cercle  ménagées  dans  des  parties  saillantes 
10a  de  la  plaque  10. 

Les  lumières  19  sont  ouvertes  à  l'une  des  extrémi- 
tés  de  l'arc  de  cercle  pour  permettre  l'introduction  des 
embouts  18. 

Une  bride  de  blocage  20  en  forme  de  U,  telle  qu'un 
étrier,  vient  immobiliser  le  portique  16  en  positon  sur  le 
bâti  8,  en  fermant  l'extrémité  ouverte  des  lumières  19. 

Les  étriers  20  sont  fixés  sur  la  plaque  1  0  au  moyen 
de  goupilles  d'arrêt  ou  de  vis  (non  représentées  sur  les 
dessins)  qui  traversent  des  trous  20a  et  19a  ménagés 
respectivement  à  travers  les  étriers  20  et  la  plaque  10. 

Le  portique  16  est  utilisé  lorsque  la  coquille  2  pré- 
sente  une  surface  supérieure  réduite  insuffisante  pour 
une  éventuelle  installation  de  porte-vérins  15  sur  ladite 
surface  supérieure. 

On  voit  sur  la  figure  2  que  la  plaque  10  est  percée 

en  son  centre  d'un  trou  rectangulaire  21  pour  permettre 
le  passage  éventuel  d'un  organe  de  réservation  infé- 
rieur,  ainsi  que  le  montage  éventuel  d'un  porte-vérin  15 
sous  la  semelle. 

s  La  semelle  11  est  positionnée  sur  la  plaque  10  au 
droit  du  trou  rectangulaire  21,  au  moyen  de  tétons  22 
qui  font  saillie  sous  la  semelle  1  1  et  qui  sont  aptes  à 
s'engager  dans  des  trous  23  et  dans  une  rainure  allon- 
gée  24  disposés  de  part  et  d'autre  du  trou  21  . 

10  II  est  donc  possible  de  régler  la  position  de  la 
semelle  11  sur  la  plaque  10,  en  faisant  coulisser  l'un 
des  tétons  22  dans  la  rainure  24  et  en  introduisant 
l'autre  téton  22  dans  l'un  des  trous  23. 

La  semelle  1  1  est  immobilisée  dans  le  sens  de  la 
15  hauteur  sur  la  plaque  1  0  au  moyen  de  butées  25  dépla- 

çables  dans  des  rainures  de  guidage  oblongues  26 
ménagées  dans  la  face  supérieure  de  la  plaque  10; 

Le  blocage  de  la  butée  25  dans  la  rainure  oblongue 
26  s'effectue  au  moyen  du  bras  articulé  25b. 

20  Une  pointe  25a  fait  saillie  des  butées  25  pour  venir 
s'engager  dans  un  orifice  11a  ménagé  dans  la  paroi 
latérale  de  la  semelle  1  1  ,  de  manière  à  bloquer  ladite 
semelle  1  1  dans  le  sens  de  la  hauteur. 

Un  noyau  6a  fait  saillie  de  la  face  supérieure  de  la 
25  semelle  11  et  vient  s'engager  sous  la  coquille  2  de 

manière  à  réserver  un  creux  dans  celle-ci. 
Les  organes  de  réservation  6  et  6a  viennent  se 

loger  dans  des  ouvertures  27  ménagées  à  travers  les 
parois  de  la  coquille  2,  qui  débouchent  dans  les  évide- 

30  ments  4  (voir  figure  5). 
On  voit  sur  les  figures  1  et  2  que  trois  broches  6 

sont  supportées  par  une  plaque  de  support  28  qui  vient 
en  butée  contre  les  parois  externes  de  la  coquille  2. 

On  voit  sur  la  figure  5,  que  la  coquille  2  présente 
35  des  tenons  d'accrochage  amovibles  29  qui  font  saillie 

de  sa  surface  externe. 
Les  tenons  29  comportent  deux  parties  terminales 

cylindriques  de  section  agrandie  reliées  par  une  partie 
médiane  cylindrique  de  section  réduite.  Toutefois,  ces 

40  tenons  29  peuvent  présenter  une  forme  quelconque,  et 
notamment  une  forme  en  queue  d'aronde. 

La  coquille  2  représentée  sur  la  figure  5  comporte 
également  des  tenons  29  sur  sa  face  supérieure  pour 
l'accrochage  d'un  porte-vérin  d'organe  de  réservation 

45  supérieur,  dans  le  cas  où  le  portique  16  n'est  pas  utilisé. 
On  remarque  que  les  tenons  29  sont  disposés  d'un 

même  côté  de  la  zone  de  jonction  des  chapes  3  pour 
éviter  que  les  porte-vérins  15  exercent  un  effort  d'écar- 
tement  sur  les  chapes  3. 

50  Par  souci  de  clarté,  on  a  représenté  les  tenons 
supérieurs  29  sur  la  chape  opposée  à  celle  qui  supporte 
la  plaque  de  support  de  broche  28. 

Les  tenons  29  sont  aptes  à  venir  s'emboîter  dans 
une  mortaise  de  forme  adaptée  30  ménagée  dans  des 

55  parties  d'extrémité  formant  sabot  31  des  porte-vérins 
15.  Dans  ce  cas,  la  partie  terminale  libre  de  section 
agrandie  des  tenons  29  dépasse  hors  des  mortaises 
30,  alors  que  sa  partie  de  section  réduite  et  son  autre 
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partie  terminale  sont  encastrées  dans  la  mortaise  30. 
Les  sabots  31  présentent  en  outre  des  trous  traver- 

sant  32  qui  font  face  à  des  trous  borgnes  correspon- 
dants  32a  ménagés  sur  la  surface  externe  de  la  coquille 
2,  lorsque  les  porte-vérins  15  sont  montés  sur  la  s 
coquille  2. 

Les  trous  32  et  32a  sont  destinés  à  recevoir  une 
goupille  de  sécurité  33,  qui  est  immobilisée  à  l'intérieur 
desdits  trous  par  l'intermédiaire  de  clavettes  34. 

Les  trous  32a  peuvent  également  servir  pour  la  10 
fixation  des  tenons  29  sur  la  coquille  2. 

Les  sabots  31  sont  reliés  à  une  traverse  35  par  des 
pieds  36,  de  manière  à  former  un  porte-vérin  15  en 
forme  de  U. 

On  voit  sur  la  figure  5  que  la  traverse  35  comporte  15 
un  trou  central  35a  pour  la  réception  d'un  vérin  7b. 

Les  vérins  7a  et  7b  sont  constitués  d'un  tube  37  et 
d'une  tige  38  apte  à  coulisser  dans  le  tube  37. 

Les  tubes  37  comportent  chacun  deux  connecteurs 
hydrauliques  37a  et  37b  respectivement  d'entrée  et  de  20 
sortie,  pour  la  commande  du  vérin  correspondant. 

L'extrémité  libre  de  la  tige  de  vérin  38  est  filetée  de 
manière  à  venir  se  visser  dans  un  organe  d'accrochage 
sensiblement  cylindrique  39,  de  forme  semblable  au 
tenon  29,  présentant  une  partie  médiane  de  section  25 
réduite. 

L'organe  d'accrochage  39  est  apte  à  venir  s'encas- 
trer  dans  un  logement  de  forme  correspondante  40a  à 
l'une  des  extrémités  d'un  module  d'entretoise  40. 

L'extrémité  de  l'entretoise  40  correspondant  au  30 
logement  40a,  se  prolonge  longitudinalement  par  deux 
pieds  40b  diamétralement  espacés  aptes  à  venir  en 
butée  contre  la  traverse  35  pour  limiter  la  course  utile  de 
la  tige  de  vérin  38. 

Les  pieds  40b  peuvent  être  remplacés  par  tout  35 
moyen  de  butée,  tel  qu'une  portion  de  cylindre  en  forme 
de  jupe. 

L'autre  extrémité  de  l'entretoise  40  comporte  un 
logement  40c  dans  lequel  vient  s'emboîter  la  tête  41a 
de  section  agrandie  d'un  autre  organe  d'accrochage  41  40 
sensiblement  en  forme  de  bouton  de  porte. 

Bien  entendu,  la  forme  de  l'entretoise  40  n'est  pas 
limitée  à  la  description  qui  précède. 

L'entretoise  40  peut  comporter  dans  ses  logements 
40a  et  40c  des  mécanismes  de  blocage  à  cran  et/ou  à  45 
ressort  pour  retenir  les  organes  d'accrochage  39  et  41  . 

Par  exemple,  l'organe  d'accrochage  41  présente  un 
trou  borgne  41c  dans  sa  tête  41a  pour  la  réception 
d'une  bille  du  mécanisme  de  blocage  précité. 

Bien  entendu,  l'entretoise  40  peut  reposer  sur  les  50 
organes  d'accrochages  39  et  41  sous  le  seul  effet  de  la 
gravité. 

L'organe  d'accrochage  41  est  fileté  à  son  autre 
extrémité  41  b  et  vient  se  visser  dans  un  trou  taraudé 
28a  ménagé  dans  la  plaque  28.  55 

On  voit  sur  la  figure  3  que  le  vérin  7a  de  chape  est 
relié  à  l'attelage  14  par  l'intermédiaire  d'une  entretoise 
40. 

L'entretoise  40  reçoit  dans  son  logement  40c  la  tête 
41a  de  l'organe  d'accrochage  41  qui  vient  se  visser 
dans  une  traverse  14a  de  l'attelage  14. 

L'attelage  14  comporte  des  sabots  31a,  sensible- 
ment  semblables  aux  sabots  31  ,  qui  sont  reliés  à  la  tra- 
verse  14a  par  des  pieds  espacés  36a,  de  manière  à 
former  un  attelage  en  forme  de  U. 

Des  mortaises  30a  sont  ménagées  dans  les  sabots 
31a  et  présentent  une  forme  correspondante  aux 
tenons  29,  à  savoir  deux  logements  de  sections  agran- 
dies  reliés  par  un  logement  de  section  réduite. 

Contrairement  aux  sabots  31  des  porte-vérins  15, 
les  tenons  29  peuvent  être  entièrement  encastrés  à 
l'intérieur  des  mortaises  30a  des  sabots  31a. 

Un  organe  d'appui  46  au  moins  partiellement  circu- 
laire,  tel  qu'une  couronne,  est  fixé  sur  chaque  traverse 
14a  et  est  destiné  à  prendre  appui  et  à  glisser  sur  des 
lattes  de  support  47  (voir  figure  2)  montées  sur  le  châs- 
sis  9. 

Ces  organes  d'appui  46  permettent  de  reprendre  la 
charge  exercée  par  le  poids  des  attelages  1  4  sur  la  tige 
38  des  vérins  de  chape  7a  et  d'éviter  un  éventuel  bas- 
culement  des  chapes  3. 

La  couronne  d'appui  46  représentée  sur  la  figure  3 
présente  un  diamètre  au  moins  supérieur  à  la  longueur 
de  la  traverse  1  4a. 

La  figure  6  représente  une  variante  de  réalisation 
de  la  coquilleuse  de  l'invention,  dans  laquelle  un  porte- 
vérin  de  chape  12'  présente  une  structure  à  deux  éta- 
ges  comportant  deux  vérins  7a  travaillant  en  parallèle, 
dans  le  cas  par  exemple  de  l'utilisation  d'une  coquille  de 
grande  hauteur. 

On  a  représenté  sur  la  figure  7  un  exemple  de  réa- 
lisation  d'un  cadre  de  réduction  gigogne  42  apte  à  être 
emboîté  dans  le  trou  traversant  21  ,  de  manière  à  régler 
les  dimensions  du  trou  21  sans  modifier  les  dimensions 
de  la  semelle  1  1  dont  le  coût  est  très  élevé. 

Le  cadre  gigogne  42  représenté  sur  la  figure  7  com- 
porte  un  rebord  extérieur  42a  et  un  rebord  interne  42b 
pour  respectivement  prendre  appui  sur  la  plaque  10  et 
recevoir  un  autre  cadre  gigogne  42  de  dimensions  infé- 
rieures. 

Le  cadre  gigogne  42  comporte,  de  manière  analo- 
gue  à  la  plaque  10,  un  trou  borgne  23a  et  une  rainure 
allongée  24a,  disposés  de  part  et  d'autre  d'un  trou  cen- 
tral  21a  pour  recevoir  les  tétons  22  de  la  semelle  1  1  . 

Les  cadres  gigognes  42  permettent  notamment  de 
monter  des  petites  semelles  correspondant  à  de  petites 
coquilles  sur  la  plaque  10. 

Il  est  bien  entendu  possible  de  concevoir  d'autres 
formes  de  cadre  gigogne,  tel  qu'un  cadre  gigogne  ne 
comportant  des  rebords  que  sur  deux  côtés  opposés. 

Il  apparaît  clairement  à  la  lecture  de  la  description 
qui  précède  que  l'on  peut  monter  les  porte-vérins  1  5  et 
les  attelages  1  4  sur  les  chapes  3  ou  les  démonter  très 
rapidement  sans  effectuer  aucune  opération  de  vissage 
ou  de  boulonnage. 

On  va  maintenant  décrire  en  référence  à  la  figure  8 
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un  dispositif  de  commande  et  de  contrôle  de  la 
coquilleuse  de  l'invention. 

Ce  dispositif  comporte  une  unité  principale  de  trai- 
tement  43,  un  ordinateur  pour  la  gestion  de  production 
44,  plusieurs  automates  programmables,  par  exemple  s 
trois  automates  45a,  45b,  45c  tels  qu'illustrés  sur  la 
figure  8,  chaque  automate  45b  étant  apte  à  gérer  plu- 
sieurs  coquilleuses  de  l'invention,  par  exemple  six 
coquilleuses  1a  et  1f  de  façon  indépendante,  sélective 
et  adaptée  aux  besoins  de  chaque  coquilleuse.  10 

L'unité  principale  43  comporte  en  mémoire  toutes 
les  données  d'informations  relatives  au  moule  2,  aux 
pièces  métalliques  à  produire  et  aux  automates  45a, 
45b,  45c.  L'unité  principale  43  a  pour  fonction  essen- 
tielle  de  gérer  la  comptabilité  relative  à  la  production  et  15 
de  dialoguer  avec  l'ordinateur  de  gestion  de  production 
44. 

L'ordinateur  de  gestion  de  production  44  comporte 
en  mémoire  des  programmes  standard  de  production 
pour  la  commande  des  automates,  lesdits  programmes  20 
pouvant  être  paramétrés  selon  les  différents  types  de 
moules  rencontrés  dans  la  production  en  petites  et 
moyennes  séries. 

Bien  entendu,  il  est  possible  de  prévoir  à  la  place 
de  l'ordinateur  44  et  de  l'unité  43,  une  unique  unité  de  25 
traitement  centrale. 

Chaque  automate  peut  être  équipé  d'un  groupe  de 
distribution  hydraulique  autorisant  par  exemple  seize 
déplacements,  ces  déplacements  étant  distribués  de 
manière  sélective  et  adaptés  aux  besoins  spécifiques  30 
de  chaque  coquilleuse,  de  manière  à  permettre  à  cha- 
que  automate  de  gérer  plusieurs  coquilleuses  collecti- 
vement  et  indépendamment  les  unes  des  autres. 

Chaque  automate  comporte  également  des  tempo- 
risations  de  vérins  réglables  en  fonction  de  l'évolution  35 
de  la  fabrication  des  pièces  métalliques,  notamment  en 
fonction  de  la  solidification  du  métal  liquide. 

Le  groupe  de  distribution  hydraulique  de  chaque 
automate  comporte  des  capteurs  de  préférence  électro- 
magnétiques  de  fin  de  course  pour  chaque  déplace-  40 
ment  engendré  par  les  distributeurs  hydrauliques. 

Chaque  automate  contrôle  en  temps  réel  la  produc- 
tion  des  pièces  métalliques  au  moyen  de  capteurs  pour 
mesurer  la  température  dans  les  moules,  la  tempéra- 
ture  du  métal  de  coulée  dans  des  fours  ou  creusets,  la  45 
température  ambiante,  la  pression  atmosphérique  et  le 
degré  d'hygrométrie  ambiant,  permettant  de  recueillir 
des  données  d'informations  relatives  à  la  fabrication 
des  pièces  métalliques  pour  la  gestion  du  contrôle  de  la 
qualité.  50 

On  peut  également  prévoir  que  l'automate  com- 
mande  de  manière  automatique  la  coulée  de  métal 
fondu  dans  les  coquilles  et  gère  le  nettoyage  des  peaux 
et  oxydes  de  coulée  formés  sur  les  louches  de  coulée. 

Les  automates  peuvent  comporter  des  compteurs  55 
de  cycles  de  production  et  du  nombre  de  rebuts  qui,  pris 
en  combinaison  avec  les  capteurs  précités,  facilitent 
l'identification  des  causes  de  rebuts. 
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On  peut  prévoir  en  outre  des  boutons  d'arrêt 
d'urgence  ainsi  que  des  boutons  d'alarme  sur  les  auto- 
mates. 

Ce  dispositif  de  commande  et  de  contrôle  des 
coquilleuses  permet  donc  d'optimiser  l'utilisation  du 
groupe  de  fonctions  de  distribution  hydraulique,  de  tem- 
porisation  et  de  fin  de  course,  de  chaque  automate  et 
de  pouvoir  transférer  de  manière  indépendante  chaque 
coquilleuse  d'un  automate  à  un  autre. 

On  peut  noter  enfin  qu'un  mouvement  piloté  par  un 
groupe  de  distribution  hydraulique  peut  avantageuse- 
ment  entraîner  le  déplacement  simultané  de  plusieurs 
vérins  sur  une  coquilleuse  donnée,  lorsque  des  vérins 
peuvent  être  couplés,  notamment  les  vérins  de  chape. 

Bien  que  la  présente  invention  ait  été  décrite  en 
liaison  avec  plusieurs  modes  de  réalisation  particuliers, 
il  est  bien  évident  qu'elle  n'y  est  nullement  limitée  et 
qu'on  peut  lui  apporter  de  nombreuses  variantes  et 
modifications  sans  pour  autant  sortir  de  son  cadre. 

Revendications 

1.  Coquilleuse  (2)  destinée  notamment  à  la  produc- 
tion  de  pièces  métalliques  en  petites  et  moyennes 
séries,  comportant  un  bâti  de  support  de  coquille, 
une  semelle  (11)  formant  éventuellement  culot  de 
coquille,  au  moins  deux  pièces  formant  chapes  (3) 
de  coquille  déplaçables  par  l'intermédiaire  d'attela- 
ges  (14)  sous  l'action  de  vérins  de  chape  (7a),  des 
porte-vérins  (1  2a,b)  de  chape  montés  sur  ledit  bâti 
et  des  porte-vérins  (15)  d'organe  de  réservation  de 
creux,  tels  que  des  broches  (6)  ou  des  noyaux, 
caractérisée  en  ce  que  les  attelages  (1  4)  des  vérins 
de  chape  (7a)  sont  directement  supportés  de 
manière  amovible  par  lesdites  chapes  (3)  et  que  au 
moins  l'un  desdits  porte-vérins  (15)  d'organe  de 
réservation  (6)  est  directement  supporté  de 
manière  amovible  par  lesdites  chapes  (3)  et/ou 
ladite  semelle  (11). 

2.  Coquilleuse  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée 
en  ce  que  les  extrémités  libres  (31  ,  31a)  des  attela- 
ges  (14)  de  vérins  de  chape  (7a)  et  des  porte- 
vérins  (15)  d'organes  de  réservation  (6)  sont  aptes 
à  venir  s'emboîter  de  manière  amovible  sur  des 
organes  d'accrochage  (29),  tels  que  des  tenons, 
qui  font  saillie  de  la  surface  externe  de  la  coquille 
(2). 

3.  Coquilleuse  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisée  en  ce  qu'elle  com- 
prend  une  entretoise  amobile  (40)  reliant  la  tige 
(38)  de  chaque  vérin  (7a,  7b)  à  son  organe  mobile 
correspondant,  à  savoir  un  attelage  (1  4)  de  vérin  de 
chape  (7a)  ou  un  support  (28)  d'organe  de  réserva- 
tion  (6),  chaque  entretoise  (40)  comportant  une 
partie  saillante  (40b)  apte  à  venir  en  butée  contre 
les  porte-vérins  de  chape  (12a,  12b,  12')  ou  les 
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porte-vérins  (15)  d'organe  de  réservation  pour  limi- 
ter  la  course  utile  de  chaque  tige  (38)  de  vérin  (7a, 
7b),  chaque  entretoise  (40)  étant  interchangeable 
et  appartenant  à  une  gamme  de  modules  de  lon- 
gueurs  prédéterminées  de  manière  à  régler  ladite 
course  utile  de  chaque  vérin. 

4.  Coquilleuse  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisée  en  ce  que  les 
porte-vérins  de  chape  (12a,  12b,  12')  sont  montés 
sur  le  bâti  (8)  de  la  coquilleuse  (1)  de  manière  amo- 
vible  et  réglable,  par  exemple  au  moyen  d'un  sys- 
tème  d'indexage  (13a,  13b),  chaque  porte-vérin  de 
chape  (12a,  12b,  12')  étant  interchangeable  et 
appartenant  à  une  gamme  de  modules  de  formes 
prédéterminées. 

5.  Coquilleuse  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisée  en  ce  que  les 
porte-vérins  de  chape  (12')  comportent  plusieurs 
étages  de  vérins  (7a)  travaillant  en  parallèle. 

6.  Coquilleuse  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisée  en  ce  qu'un  trou 
(21)  est  percé  à  travers  la  paroi  porte-semelle  (10) 
du  bâti  (8)  de  la  coquilleuse  (1),  au  droit  de  l'empla- 
cement  destiné  à  recevoir  la  semelle  (1  1),  ledit  trou 
traversant  (21)  étant  apte  à  recevoir  des  cadres  de 
réduction  gigognes  (42)  emboîtables  et  apparte- 
nant  à  une  gamme  de  modules  de  dimensions  pré- 
déterminées. 

7.  Coquilleuse  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes  caractérisée  en  ce  que  chaque 
attelage  (14)  se  superpose  à  au  moins  un  porte- 
vérin  (15)  d'organe  de  réservation  (6). 

8.  Coquilleuse  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisée  en  ce  que  la  face 
supérieure  de  la  paroi  porte-semelle  (10)  du  bâti  (8) 
est  pourvue  d'un  dispositif  d'indexage  (23,  24)  des- 
tiné  à  coopérer  avec  des  tétons  (22)  qui  font  saillie 
sous  la  semelle  (1  1)  de  manière  à  positionner  cette 
dernière  sur  la  paroi  porte-semelle  (10). 

9.  Coquilleuse  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisée  en  ce  que  le  porte- 
vérin  d'organe  de  réservation  supérieur  est  consti- 
tué  d'un  portique  (16)  apte  à  être  monté  de  manière 
amovible  sur  le  bâti  (8). 

10.  Coquilleuse  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisée  en  ce  qu'une  unité 
centrale  de  traitement  (43,  44)  contrôle  et  com- 
mande  l'actionnement  de  la  coquilleuse  (1)  par 
l'intermédiaire  d'au  moins  un  automate  program- 
mable  (45a,  45b,  45c),  chaque  automate  (45b) 
étant  apte  à  gérer  une  pluralité  de  coquilleuses  de 

l'invention  (1a  à  1f)  et  à  actionner  de  façon  indépen- 
dante  et  sélective  les  vérins  (7a,  7b)  actuels  mon- 
tés  sur  chaque  coquilleuse  (1). 

s  Claims 

1  .  Moulding  die  holder  (2)  intended  in  particular  for  the 
production  of  métal  parts  in  small  and  médium 
séries,  comprising  a  die  support  frame,  a  base 

10  plate  (1  1)  possibly  forming  the  die  bottom  portion, 
at  least  two  parts  forming  die  box  parts  (3)  displace- 
able  through  the  médium  of  harnesses  (14)  under 
the  action  of  box  part  jacks  (7a),  box  part  jack  carri- 
ers  (12a,b)  mounted  onto  the  said  frame  and  jack 

15  carriers  (1  5)  for  hollows  réservation  members  such 
as  spindle  cores  (6)  or  cores,  characterized  in  that 
the  harnesses  (14)  of  the  box  part  jacks  (7a)  are 
directly  supported  in  a  removable  manner  by  the 
said  box  parts  (3)  and  in  that  at  least  one  of  the  said 

20  jack  carriers  (1  5)  for  the  réservation  members  (6)  is 
directly  supported  in  a  removable  manner  by  the 
said  box  parts  (3)  and/or  the  said  base  plate  (11). 

2.  Moulding  die  holder  according  to  daim  1  ,  charac- 
25  terized  in  that  the  free  ends  (31,  31a)  of  the  har- 

nesses  (1  4)  of  the  box  part  jacks  (7a)  and  of  the 
jack  carriers  (15)  for  réservation  members  (6)  are 
adapted  to  be  fitted  in  a  removable  manner  onto 
catching  members  (29)  such  as  lugs  which  are  pro- 

30  jecting  from  the  external  surface  of  the  moulding  die 
(2). 

3.  Moulding  die  holder  according  to  any  one  of  the 
foregoing  claims,  characterized  in  that  it  comprises 

35  a  removable  coupling  means  (40)  Connecting  the 
rod  (38)  of  each  jack  (7a,  7b)  to  its  corresponding 
movable  member,  namely  a  harness  (1  4)  of  a  box 
part  jack  (7a)  or  a  support  (28)  for  a  réservation 
member  (6),  each  coupling  means  (40)  comprising 

40  a  projecting  portion  (40b)  adapted  to  corne  in  abut- 
ment  upon  the  box  part  jack  carriers  (1  2a,  1  2b,  1  2') 
or  the  réservation  member  jack  carriers  (1  5)  for  lim- 
iting  the  useful  stroke  of  each  rod  (38)  of  jack  (7a, 
7b),  each  coupling  means  (40)  being  interchangea- 

45  ble  and  belonging  to  a  range  of  modules  with  pre- 
determined  lengths  so  as  to  adjust  the  said  useful 
stroke  of  each  jack. 

4.  Moulding  die  holder  according  to  any  one  of  the 
so  foregoing  claims,  characterized  in  that  the  box  part 

jack  carriers  (12a,  12b,  12')  are  mounted  onto  the 
frame  (8)  of  the  moulding  die  holder  (1)  in  a  remov- 
able  and  adjustable  manner  for  example  by  means 
of  an  indexing  System  (13a,  13b),  each  box  part 

55  jack  carrier  (12a,  12b,  12')  being  interchangeable 
and  belonging  to  a  range  of  modules  with  predeter- 
mined  shapes. 
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5.  Moulding  die  holder  according  to  any  one  of  the 
foregoing  claims,  characterized  in  that  the  box  part 
jack  carriers  (12')  comprise  several  tiers  of  jacks 
(7a)  working  in  parallel  relationship. 

6.  Moulding  die  holder  according  to  any  one  of  the 
foregoing  claims,  characterized  in  that  a  hole  (21)  is 
bored  through  the  base  plate  carrying  wall  (10)  of 
the  frame  (8)  of  the  moulding  die  holder  (1)  at  the 
place  intended  to  receive  the  base  plate  (11),  the 
said  through-hole  (21)  being  adapted  to  receive 
réduction  frames  (42)  nestable  into  each  other  and 
belonging  to  a  range  of  modules  with  predeter- 
mined  dimensions. 

7.  Moulding  die  holder  according  to  any  one  of  the 
foregoing  claims,  characterized  in  that  each  har- 
ness  (1  4)  superposes  itself  to  at  least  one  jack  car- 
rier  (15)  for  a  réservation  member  (6). 

8.  Moulding  die  holder  according  to  any  one  of  the 
foregoing  claims,  characterized  in  that  the  upper 
face  of  the  base  plate  carrying  wall  (1  0)  of  the  frame 
(8)  is  provided  with  an  indexing  device  (23,  24) 
intended  to  cooperate  with  lugs  (22)  which  are  pro- 
jecting  underneath  the  base  plate  (11)  so  as  to 
position  the  latter  onto  the  base  plate  carrier  wall 
(10). 

9.  Moulding  die  holder  according  to  any  one  of  the 
foregoing  claims,  characterized  in  that  the  upper 
réservation  member  jack  carrier  consists  of  a  gan- 
try  (16)  adapted  to  be  mounted  in  a  removable 
manner  onto  the  frame  (8). 

10.  Moulding  die  holder  according  to  any  one  of  the 
foregoing  claims,  characterized  in  that  a  central 
processing  unit  (43,  44)  controls  and  opérâtes  the 
actuation  of  the  moulding  die  holder  (1)  through  the 
médium  of  at  least  one  programmable  automaton 
(45a,  45b,  45c),  each  automaton  (45b)  being 
adapted  to  deal  with  a  plurality  of  moulding  die 
holders  of  the  invention  (1a  to  1f)  and  to  actuate  in 
a  independent  and  sélective  manner  the  instant 
jacks  (7a,  7b)  mounted  on  each  moulding  die 
holder  (1). 

Patentansprùche 

1.  Insbesondere  fur  die  Erzeugung  von  Metallwerks- 
tùcken  in  kleinen  und  mittleren  Serien  bestimmte 
Kokillenhalterungsvorrichtung  (2)  mit  einem  Kokil- 
lentragrahmen,  einer  gegebenenfalls  den  Kokillen- 
bodenteil  bildenden  Grundplatte  (11),  wenigstens 
zwei  Kokillenkastenteile  bildenden  Stùcken  (3),  die 
ùber  Bespannungsgeràte  (14)  unter  der  Wirkung 
von  Kokillenkastenteilkraftzylindern  (7a)  verschieb- 
bar  sind,  an  dem  besagten  Rahmen  angeordneten 

Kastenteilkraftzylindertràgern  (12a,b)  und  Tràgern 
(15)  fur  Aussparungsaufbewahrungsglieder,  wie 
Stiftkerne  (6)  oder  Kerne,  dadurch  gekennzeichnet, 
daB  die  Bespannungsgeràte  (14)  der  Kastenteil- 

5  kraftzylindern  (7a)  durch  die  besagten  Kastenteile 
(3)  in  abnehmbarer  Weise  unmittelbar  getragen 
werden  und  das  wenigstens  einer  der  besagten 
Kraftzylindertràger  (15)  fur  Aufbewahrungsglieder 
(6)  durch  die  besagten  Kastenteile  (3)  und/oder  die 

10  besagte  Grundplatte  (11)  in  abnehmbarer  Weise 
unmittelbar  getragen  werden. 

2.  Kokillenhalterungsvorrichtung  gemaB  Anspruch  1  , 
dadurch  gekennzeichnet,  daB  die  freien  Enden  (31  , 

15  31a)  der  Bespannungsgeràte  (1  4)  der  Kastenteilzy- 
linder  (7a)  und  der  Kraftzylindertràger  (15)  fur  die 
Aufbewahrungsglieder  (6)  geeignet  sind,  sich  in 
abnehmbarer  Weise  auf  Anhakungsglieder  (29), 
wie  Zapfen,  die  von  der  Aussenflàche  der  Kokille 

20  (2)  vorspringen,  aufzustecken. 

3.  Kokillenhalterungsvorrichtung  nach  irgendeinem 
der  vorangehenden  Ansprùche,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daB  sie  ein  die  Stange  (38)  jedes  Kraftzy- 

25  linders  (7a,  7b)  mit  seinem  entsprechenden 
bewegbaren  Glied  und  zwar  einem  Bespannungs- 
geràt  (14)  fur  einen  Kastenteilkraftzylinder  (7a) 
oder  einen  Tràger  (28)  fur  das  Aufbewahrungsglied 
(6)  verbindendes  abnehmbares  Zwischenstùck  (40) 

30  aufweist,  wobei  jedes  Zwischenstùck  (40)  einen 
vorspringenden  Teil  (40b)  aufweist,  der  geeignet 
ist,  in  Anschlag  an  den  Kastenteilkraftzylindertrà- 
gern  (12a,  12b,  12')  oder  den  Kraftzylindertràgern 
(15)  fùr  das  Aufbewahrungsglied  zu  kommen,  um 

35  den  nùtzlichen  Hub  jeder  Stange  (38)  eines  Kraft- 
zylinders  (7a,  7b)  zu  begrenzen,  wobei  jedes  Zwi- 
schenstùck  (40)  auswechselbar  ist  und  zu  einer 
Reihe  von  Modulen  mit  vorbestimmten  Làngen 
gehôrt,  um  den  besagten  nùtzlichen  Hub  jedes 

40  Kraftzylinders  einzustellen. 

4.  Kokillenhalterungsvorrichtung  nach  irgendeinem 
der  vorangehenden  Ansprùche,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daB  die  Kastenteilkraftzylindertràger 

45  (1  2a,  1  2b,  1  2')  an  dem  Rahmen  (8)  der  Kokillenhal- 
terungsvorrichtung  (1)  in  abnehmbarer  und  einstell- 
barer  Weise  z.B.  mittels  eines 
Indexierungssystems  (13a,  13b)  angeordnet  sind, 
wobei  jeder  Kastenteilkraftzylindertràger  (12a,  12b, 

so  12')  auswechselbar  ist  und  zu  einer  Reihe  von 
Modulen  mit  vorbestimmten  Gestalten  gehôrt. 

5.  Kokillenhalterungsvorrichtung  gemaB  irgendeinem 
der  vorangehenden  Ansprùche,  dadurch  gekenn- 

55  zeichnet,  daB  die  Kastenteilkraftzylindertràger  (1  2') 
mehrere  Stufen  von  in  paralleler  Weise  arbeitenden 
Kraftzylindern  (7a)  aufweisen. 
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6.  Kokillenhalterungsvorrichtung  nach  irgendeinem 
der  vorangehenden  Ansprùche,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daB  ein  Loch  (21)  durch  die  Grundplatten- 
wand  (10)  des  Rahmens  (8)  der 
Kokillenhalterungsvorrichtung  (1)  an  derjenigen  5 
Stelle,  die  bestimmt  ist,  die  Grundplatte  (1  1)  aufzu- 
nehmen,  gebohrt  ist,  wobei  das  besagte  Durch- 
gangsloch  (21)  geeignet  ist,  ineinandersteckbare 
stappelfâhige  und  zu  einer  Reihe  von  Modulen  mit 
vorbestimmten  Abmessungen  gehôrende  Herab-  w 
setzungsrahmen  (42)  aufzunehmen. 

7.  Kokillenhalterungsvorrichtung  nach  irgendeinem 
der  vorangehenden  Ansprùche,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daB  jedes  Bespanungsgeràt  (14)  sich  15 
wenigstens  einem  Kraftzylindertràger  (15)  fùr  ein 
Aufbewahrungsglied  (6)  ùberlagert. 

8.  Kokillenhalterungstràger  gemaB  irgendeinem  der 
vorangehenden  Ansprùche,  dadurch  gekenn-  20 
zeichnet,  daB  die  obère  Flàche  der  Grundplatten- 
wand  (10)  des  Rahmens  (8)  mit  einer 
Indexierungsvorrichtung  (23,  24)  versehen  ist,  die 
bestimmt  ist,  mit  Zapfen  (22),  die  unter  der  Grund- 
platte  (11)  hervorragen,  mitzuwirken,  um  die  letz-  25 
tere  an  der  Grundplattenwand  (10)  zu 
positionieren. 

9.  Kokillerthalterungsvorrichtung  gemaB  irgendeinem 
der  vorangehenden  Ansprùche,  dadurch  gekenn-  30 
zeichnet,  daB  der  Kraftzylindertràger  fùr  ein  obères 
Aufbewahrungsglied  durch  ein  brùckenfôrmiges 
Gerùst  (16)  gebildet  wird,  das  geeignet  ist,  an  dem 
Rahmen  (8)  in  abnehmbarer  Weise  angeordnet  zu 
werden.  35 

10.  Kokillenhalterungsvorrichtung  nach  irgendeinem 
der  vorangehenden  Ansprùche,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daB  eine  zentrale  Verarbeitungseinheit 
(43,  44)  die  Betàtigung  der  Kokillenhalterungsvor-  40 
richtung  (1)  ùber  wenigstens  einen  programmierba- 
ren  Automat  (45a,  45b,  45c)  kontrolliert  und  steuert, 
wobei  jeder  Automat  (45b)  geeignet  ist,  eine  Viel- 
zahl  von  Kokillenhalterungsvorrichtungen  der  Erfin- 
dung  (1a  bis  1f)  zu  leiten  und  die  gegenwàrtig  an  45 
jeder  Kokillenhalterungsvorrichtung  (1)  angebrach- 
ten  Kraftzylinder  (7a,  7b)  in  unabhàngiger  und 
selektiver  Weise  zu  betàtigen. 
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